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2. Le présent Accord s'applique ou s'appliquera à tous les actes législatifs ou
réglementaires qui ont modifié ou complété ou qui modifieront ou complèteront les
législations énumérées au paragraphe 1.

3. Le présent Accord ne s'appliquera aux actes législaifs ou réglementaires qui
étendront les régimes existants à d'autres catégories de bénéficiaires qu'avec l'ap-
probation des deux Parties.

4. Les législations provinciales de sécurité sociale pourront faire l'objet d'ententes
conformément à l'article XX.

ARTICLE III
1. Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à

la législation décrite à l'article II, ainsi qu'à leurs personnes à charge et à leurs sur-
vivants au sens de la législation de l'une ou l'autre Partie.

2. Sous réserve du présent Accord, les personnes décrites au paragraphe précé-
dent, quelle que soit leur nationalité, sont soumises à la législation d'une Partie et
en sont admises au bénéfice dans les mêmes conditions que les citoyens de cette Partie.

ARTICLE IV

1. Sous réserve des dispositions des articles VIII, IX, X et XI du présent Accord,
les pensions, prestations, rentes et allocations au décès acquises en vertu de la législa-
tion de l'une des Parties ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni suspen-
sion, ni suppression, ni confiscation du seul fait que le bénéficiaire réside sur le
territoire de l'autre Partie, et elles seront payables sur le territoire de l'autre Partie.

2. Lorsqu'une prestation forfaitaire est payable en vertu de la Loi sur l'assurance
nationale de la Jamaïque mais qu'un droit à une pension peut être établi en vertu
des articles VIII, IX, X et XI du présent Accord, seule ladite pension sera payable.

ARTICLE V

Toute pension, prestation, rente ou allocation au décès payable en vertu du pré-
sent Accord par une Partie sur le territoire de l'autre l'est également sur le territoire
d'un État tiers.

TITRE Il - DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE

ARTICLE VI

1. Sous réserve des dispositions suivantes du présent article, le salarié travaillant
sur le territoire de l'une des Parties n'est assujetti, en ce qui concerne ce travail, qu'à
la législation de cette Partie.


